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Art 5. - La demande d'agrément est adressée au ministre de
la Promotion du Commerce -extérieur et déposée auprès de la
Nouvelle CAISTAB; pour étude technique et avis.

L-a Nouvelle'CAIStÂlf;"énfie si les pérsonnes qUI demandent
l'agre,nentsatisfont auxconditiôns et obligations définies aux _

présentes.
Elle examine notamment les installations, ainsi que les

moyens techniques et financiers de l'entreprise.

Elle apprécie également l'aptitude de l'entreprise requérante
à réaliser ses objectifs, dans les conditions compatibles avec
les règles decommercialisatioades produits 'agricoles.

Elle obti~nt tous, renseignementssur l'entreprise, ses action­
nairesases dirigeants, ainsi que sur leUrhonorabilité,.,~; , . .-.

Art, 6_ - L'agrément est délivré par arrêté conjoint du
ministrede_l'Economie el des Finances, du ministre de l'Agri­
culture-etdes Ressources animales, du ministre de'la Promotion
du Commerceextérieur, après avis de la Nouvelle CAISTAB.

11 Permet li l'exportateurde bénéficier d'un Co<ieexportateur.

n ,estvalablepour une durée d'une année, renouvelable.

Ilpeut être retiré à toutmoment,ên cas d'inobservation'deslois
et règlements applicables au commerce du café et 'du cacao,
résultantnotamment de fraude 11 'l'exportatiori; d'Un défaut ­
d'enregistrement du contrat, ou d'un défaut'de déclaration en
Douane, ou en cas-de non respect des èngâgementspris.

Le retrait intervient par arrêtécP"join!~J '~nistrê de l'Eco­
nomie.et des;Finances, du mili.istre<1e,T,~ricultu~e,et des
Ressources animales, du._ministrel!e la' Promotion du
Commerceextérieur, sm: avis de \a.NQuvelle-CAISTAB.

L'exportateurdont l'agrément li ëtëreûrë ·nepeutplusexercer,
directement-ou indirectement cetteprofession. La présente
disposition est applicable à la personne' morale et 'à ses action­
naires;associés etdirigeants:

Ar('i. ~Leprésentdéecetàbrpge toutes.dispositions
antéri~,~!es"ontraireset notamment le décret.n? 95-637 du

1 ;;00tl995 susvisé.

Ar\; ,a. ",Le présent décret prend effet à compterde sa. date
de publication,

Les''expo\1i!teiirsbénéficiant d'un agrément antérieurement à
cene date d'e~tréè en vigueur ont l'obligation de se mettre en ­
hami0iJièa~ec Ies dispositions du présent décret avant la fm
de la pénOi1ë de ,;"alidité <le leur agrément pour pourvoir
prétrendreau renouvellement de celui-ci.

An. ,9_ ~Des arrêtés conjoints du ministre de l'Economie
et de.sFinances, du ministre de l'Agriculture et des Ressources
animales, du minislIe de la Promotion du Commerce extérieur
précis:cont en tant que de besoin les modalités d'applicatio~
du present décret . '

_A1-;}O.;~Leministre 'de l'Economie et des Finances, le
nu~1!;9;pe)'Agricu\ttire et des Ressources animales.Ie ministre
dela~-' . -'

_,,:,O,l\]P!lPIl dp.Cllmm~rce extérieur sont chargés, chacun en
ce QW le concerne d l' écuti d éd'

ubli&~~rir~rj(!'-'·~·)ïf;'. ~ ~.. ex. uuon ._ u pr se.n.t éc.ret qui sera
p lU"'1,,\!!ff,~lt?~c!e(:~ la République de Côte d'Ivoire.

F'litiàAbidjan,k10février 1999.
.ll()g -,c,. c,

DECRET nO 99-185 du 24 février 1999 portant nomination
d'un inspecteur-vérificateur principal à la direction générale
de la Comptabilité publique et.du Trésor,

LE PRESIDENT DELA REPuBLIQUE,

_Sur rapport duministre de. l'Economie et desFinances.

Vula Constitution;

Vu la loi n° 70-486 du 3 août 1970 portant établissement de la liste
des emplois supérieurs" de l'Etat i

Vu le décret n" 63-163 du 1Lavril 1963 portant institution d'une'
indemnité représentative de. frais en -faveur des fonctionnaires
et agents ocfUpant certains emplois, tel que modifié par le décret

n°81-642 du5 aofitl981 ;

Vu le dëcretn" 96PR. 02 du 26janvier.l996_portant nomination
des membres du Gouvernement tel que modifié par- le décret
nO 9.8 PR 05du11aofit1998; .

:.-

Vu le décretn" 98 PR.06 du 1° octobre}998l"'rtant attributions
des membres-du Gouvernement ;

Vu ledécrelno,98-'616 du Il novembre 1998 portant organisation
duministère del'Econoniîe et desFinances ;

Le Conseil des ministres entendu,

DECREIE:

Article premier. - M. Aka Yao, administrateur des Services
financiers, 1~ classe 3' échelon, mie. 132 30a-B, est nommé
inspecteur-vérificateurprincipal.

Art. 2. - L'intér~ssé aura droit aux indemnités et avantages
prévus par les textbs en .Jïgneur. . . .

.Art. 3.. -t-. Le ministre de l'Economie et des Finances est
chargé <le. fex,éc!ltiQn .duprésentdécretquisera publiéau .
Journal officiel de.la RépubliquedeCôte d'Ivoire. .

,Fait à Abidjan,le 24 février 1999.
-Héuri-Konan BEDIE,

DECRET nO 99-186 au 24 février 1999aurorisa~tet détermi­

J!lUIt la prise .dé participation financière publique au capital
social de l:Agence de Gestion foncière dite • A.G.E.F.».·

par abréviation.

LE PRESIDENT DELAREPUBUQUE,

Sur rapport conjoint du ministre de l'Economie et des Finances.
du ministre duLogementet de l'Urbanisme et du ministre de .la Justice
et des Droits del'Homme;

Vu la loi nO 97·520 du 4 septembre 1997 relative aux sociétés à

participation financière publique;

Vu [a loi n° 97-524 du 4. septembre 1997portant création d'une
. concession d'aménagement foncier;

Vu le décret n° 96 PR 02 du 26 janvier 1996 portant nomination
des membres du Gouvernement tel que modifié par le décret
nO 98PRo 05du Il aofit1998 ;

Vu le décret n° 98 PR. 06 du 1er octobre 1998 portant attributions

des membres duGouvernement ;

Vu le décret n° 97-620 du 22 octobre 1997 portant application 'de
la loi -n°' 97..,.524 du 4 septembre 1991'· relative à la création d'une
concessiond'aménagement.foncier ;

-LeConseil des ministres entendu,
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DECREI'E:

Article premier-. - L'Etat de Côte d'Ivoire est autorisé à
participer flnàncièrement au capital social de l'Agence de
Gestion foncière, « A.G.E.F. »; par abréviation.

Art. 2. - La souscription de l'Etat aux actions de l'Agence
de Gestion foncière est fixée à 1 400 actions numérotées de
1 à 1 400, comprises dans la catégorie des actions dites « Actions
de catégorie A », d'un coût total de 140.000.000 de francs C.FA.
représentant 35 % du capital social initial.

Art. 3. - La participation de l'Etat au capital de l'Agence de
Gestion foncière, telle que prévue à l'article 2 précédent se fera
par rapport aussi bien en numéraires qu'en nature, sous la
forme de biens immobiliers.

Art. 4. - Un arrêté interministériel du ministre de l'Economie
et des Finances, du ministre du Logement et de l'Urbanisme
et du ministre de la Justice et des Droits de l'Homme précisera
les modalités spécifiques d'application du présent décret

Art. 5. - Le ministre de l'Economie et des Finances, le
ministre du Logement et de l'Urbanisme et· le ministre de la
Justice et des Droits de l'Homme sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire,

Fait à Abidjan, le 24 février 1999.

HenriKonan BEDIE.

•

MlNISTERE DE LA SEeuIpTE

DECRETS conférant les grades de commissaires et d'officiers
de Police et portant nomination dans les corps.

I.E PRESIDENT DELA REPUBUQUE,

Sur proposiûonsdu ministrede la Sécurité, .

Vu la Constitution;

Vu la loi n° 78-635 du 28 juillet 1978 portant Statut des Corps des
Personnelsde la Sûreté nationale;

Vu le décret n° 96 PRo 02 du 26 janvier 1996 tel que modifié par
le décret nO 98 PRo 05.9u Il août 1998 portant nomination des
membres duGouvernement:

Vu le décret n° 98 PRo 06 du la octobre 1998 portant attributions
des membresdu.Gouvernement;

Vu le décret n° 98-551 du 14 octobre 1998 portant organisation
du ministèrede la Sécurité ;

Vu le rapport n° 22 MS.DFENP. du 27 juin 1998de M.leDirecteur
de la Formation et de l'Ecole nationale de Police portant transmission
des conclusions du conseil de classe de l'Ecole nationale de Police
relatives à la délivrance des diplômes de fin de formation et des
propositions de redoublement des élèves officiers et commissaires de
Policede 2e année (Promotions sortantes),

DECREIE:

DECRET nO 99-176 du 24 février 1999. - Les commissaires
de Police élèves (issus du concours professionnel) de la
promotion 1996-1998 dont les noms suivent, définitivement
admis à l'examen de sortie de l'Ecole nationale de Police, sont
nommés dans le corps des commissaires de Police au grade
et échelon portés en regard de leurs noms, pour compter du
20 juillet 1998.

Ce sont: •

MM. Ello Kouarné Alfred, mécano 143 830-V, précédemment
lieutenant de Police 3' échelon, indice 1 055, pour
compter du la avril 1995, est nommé commissaire de
Police de 2' classe 2' échelon, indice 1 055 ; ancienneté
conservée: 1 an ;

Yapo Assi Florent, mécano 133 129-Q, précédemment
lieutenant de Police 3' écbelon, indice 1 055, pour
compter du la juillet 1995, est nommé commissaire de
Police de 2' classe 2' échelon, indice 1055 ; ancienneté
conservée: 1 an ;

Negblé Dogba César, mécano 143 834-M, précédemment
lieutenant de Police' 3' échelon, indice 1 055. pour
compterdu leijanvier 1996,est nommé commissaire de
Police de 2' classe 2' échelon, indice 1 055 ; ancienneté
conservée: 1 an ;

Koffi Boatené, mécano 143 832-K, précédemment
lieutenant de police 3' échelon, indice 1 055, pour
compter du 16 janvier 1996, est nommé commissaire
de Police de 2' classe 2' échelon, indice 1 055 :
ancienneté conservée: 1 an ;

Baï Fallé Vincent; mécano [51 544-S, précédemment
lieutenant de Police 3' échelon, indice 1 055, pour
compter du 29 août 1996, est nommé commissaire de
Police de 2' classe 2' échelon, indice 1 055 ; ancienneté
conservée; 1 an ;

Ouamian Kouassi Benjamin, mécano 151 554-U .
précédemment lieutenant de Police 3' échelon.
indice 1 055, pour compter du 14 septembre 1996, est
nommé commissaire de Police de 2' classe 2' échelon.
indice 1 055 ; ancienneté conservée: 1 an ;

Zon Paul, mécano 151 559-H, précédemment lieutenant
de Police 3'échelon, indice 1 055, pour compter du ,
la octobre 1997, est nommé commissaire de Police '1
de 2' çlasse2' échelon, indice 1 055 ; i

Dehoulé N'Dri Christian Norbert, mécano 168294-H':1
précédemment sous-lieutenant de Police 4' échelon.
indice 800, pour compter du 26 septembre 1994, es! !

nommé commissaire de Police de 2' classe 2' année. '1:
indice 875 ;

Kouadio Kouarné Aimé, mécano 168 275-M, précédem­
ment sous-lieutenant de Police 4' échelon, indice 800.
pour compter du 7 octobre 1994, est nommé commis­
saire de Police de 2' classe 2' année, indice 875 :

Alla N'Guessan Aimé, mécano 169 493-S, précédemment
sous-lieutenant de Police 4' échelon, iridiee 800
pour compter du Il septembre 1995, est nomme

r.:
commissaire de Police de 2'classe 2' année, indice 875 :

Blairzy Jean-Claude Marius Sékou, mécano 169 494-T.
précédemment sous-lieutenant de Police 4' échelon.
indice 800, pour compter du 19 septembre 1995.'
est nommé commissaire de Police de 2e

' classe i ï
2' année, indice 875 ;

Essoh Lasm Gabriel, mécano 169496-V, précédemment
sous-lieutenant de Police 4' échelon, indice 800.
pour compter du 24 octobre 1995,' est nomme
commissairedePolicede 2' classe 2' année, indice 875 :

Robé Gogo Joachim, mécano 171 380-E, précédemment
sous-lieutenant de Police 4' échelon, indice 800. pour
compter du 5 septembre 1997, est nommé commissaire
de Police de 2'classe 1~ année, indice 800.
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